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	N°……………

Délibération fixant le régime des astreintes





Le …………………. (date), à …………….. (heure), en …………………. (lieu), se sont réunis les membres du conseil ……………….. sous la présidence de ……………….. :

Étaient présents : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Étaient absents excusés : …………………………………………………………………………………………………………………

Le secrétariat a été assuré par : ………………………………

Le Maire (ou le Président) rappelle à l’assemblée :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n°2000-815 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature,
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale, notamment son article 5 précisant les règles d’organisation des astreintes dans les collectivités locales et leurs établissements publics,
Vu le décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration du ministère de l’Intérieur,
Vu le décret n° 2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des permanences au bénéfice de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration du ministère de l’Intérieur,
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes et des permanences dans la Fonction Publique Territoriale, 
Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement, 
Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement,
Vu l’arrêté du 12 décembre 2025 modifiant l’arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère de l’Intérieur,
(Le cas échéant) Vu le règlement intérieur et/ou le règlement relatif au temps de travail de la collectivité ou de l’établissement public,
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du …,

Considérant ce qui suit :

Une période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de sa collectivité.

Si l’agent doit effectivement intervenir, l’intervention sera considérée comme du temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le temps de déplacement aller-retour sur le lieu de travail. 

Cette période pendant laquelle l’agent est soumis à l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité doit être indemnisée au moyen de l’indemnité d’astreinte ou, à défaut, donner lieu à un repos compensateur sous certaines conditions. 

La mise en place d’un tel dispositif, susceptible de majorer les risques professionnels et les atteintes à la santé, justifie un encadrement spécifique.

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions règlementaires énoncées ci-dessus, de déterminer par délibération, les cas dans lesquels il est possible de recourir à des astreintes, les modalités de leur organisation ainsi que la liste des emplois concernés.

[bookmark: _Hlk84330749]L’organe délibérant, sur le rapport de Madame/Monsieur le Maire/le Président et après en avoir délibéré,

Décide

· D’instaurer le régime des astreintes selon le dispositif suivant :

Article 1er – Bénéficiaires

Sont concernés par ce dispositif (préciser les bénéficiaires) :
· Les agents titulaires, stagiaires à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité ;
· Les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité.

Les agents contractuels de droit privé sont exclus du dispositif des astreintes.

Article 2 – Motifs de recours aux astreintes

La mise en œuvre des astreintes est destinée à assurer un fonctionnement optimal des services publics dont l’intervention peut se justifier à tout moment. Il s’agit en particulier d’assurer dans des conditions adaptées la tranquillité et la sécurité publique, et de garantir la continuité des services dans les domaines où elle s’impose. 

La collectivité pourra recourir à la mise en place d’une astreinte dans les cas suivants (lister les cas de recours possible à l’astreinte : ces exemples sont donnés à titre d’illustration et ne sont pas exhaustifs) :
· Évènements climatique, météorologique (neige, inondations, tempête etc.) ;
· Manifestations particulières (festivité locale, concert, etc.) ;
· Mission ou évènement nécessaire au fonctionnement de la collectivité ou de l’établissement public (à préciser)
· Autre (à préciser) …

Article 3 – Les emplois concernés

Il est possible de recourir aux astreintes pour les agents de la filière technique occupant les emplois suivants (préciser les emplois de la filière technique concernés ou les grades ou les cadres d’emplois) :
· Responsable des services techniques
· Adjoint technique
· …………

Il est possible de recourir aux astreintes pour les agents de filières autres que technique occupant les emplois suivants (préciser les emplois des autres filières concernés ou les grades ou les cadres d’emplois) :
· Directeur d’établissement
· Infirmier
· ……………………………..

Article 4 – Les modalités d’organisation

Les astreintes sont organisées de la manière suivante : (pour la filière technique, préciser le type d’astreinte mise en œuvre : astreinte d’exploitation, de sécurité ou de décision) 1 : 


	Situations donnant lieu à astreinte
	Services et emplois concernés
	Périodes d’astreinte
	Modalités d’organisation

	(Nettoyage, déneigement, …)
	(Service voirie, service entretien des bâtiments, …)

+

(Emplois concernés)
	· Semaine complète
· Du vendredi soir au lundi matin
· Du lundi matin au vendredi soir
· Samedi
· [bookmark: _Hlk188604508]Dimanche ou jour férié
· Une nuit de semaine
	(Moyens mis à disposition, moyens de communication roulements, horaires, missions, obligations…)

	
	
	
	



Article 5 – Modalité de rémunération d’une période astreinte

La rémunération d’une période d’astreinte est déterminée selon les modalités suivantes :

· Pour la filière technique :

L’astreinte est rémunérée à hauteur des montants suivants :

	
	Astreinte d’exploitation (1)
	Astreinte de sécurité (1)
	Astreinte de décision (2)

	Semaine complète
	159,20 €
	149,48 €
	121 €

	Nuit entre le lundi et le samedi inférieure à 10 heures
	8,60 €
	8,08 €
	10 €

	Nuit entre le lundi et le samedi supérieure à 10 heures
	10,75 €
	10,05 €
	10 €

	Samedi ou sur journée de récupération
	37,40 €
	34, 85 €
	25 €

	Dimanche ou jour férié
	46,55 €
	43,38 €
	34,85 €

	Week-end du vendredi soir au lundi matin
	116,20 €
	109,28 €
	76 €



(1) Le montant est majoré de 50 % lorsque l'agent est prévenu de sa mise en astreinte pour une période donnée moins de 15 jours avant le début de cette période. 

(2) Un agent placé pour une période donnée en astreinte de décision ne peut prétendre à aucun moment aux autres types d'astreinte pour la même période (en particulier à l'astreinte de sécurité).

Ces montants seront modifiés automatiquement en fonction des revalorisations prévues par les textes réglementaires.




· Pour les autres filières :

	
	MONTANT INDEMNITE (1)
	REPOS COMPENSATEUR (2)

	Semaine complète
	156,95 €
	ou 1,5 jours

	Du lundi matin au vendredi soir
	48,02 €
	ou 0,5 jour

	Du vendredi soir au lundi matin
	114,74 €
	ou 1 jour

	Nuit entre le lundi et le samedi 
	10,55 €
	ou 2 heures

	Samedi 
	36,59 €
	ou 0,5 jour

	Dimanche ou jour férié
	45,55 €
	ou 0,5 jour



(1) Le montant est majoré de 50 % lorsque l'agent est prévenu de sa mise en astreinte pour une période donnée moins de 15 jours avant le début de cette période. 

(2) Les périodes d’astreinte peuvent être compensées en temps à défaut d’être indemnisées. 

Ces montants seront modifiés automatiquement en fonction des revalorisations prévues par les textes réglementaires.

Article 6 – Période d’intervention

L’intervention correspond à un travail effectif (y compris la durée du déplacement aller et retour sur le lieu de travail) accompli par un agent pendant une période d’astreinte.

· Pour la filière technique :

· Pour les agents éligibles aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) : 

Si les interventions conduisent l'agent à dépasser ses obligations normales de service définies dans le cycle de travail, les interventions non indemnisées ou compensées à ce titre peuvent donner lieu au versement d'IHTS ou être compensées par une durée d'absence équivalente au nombre d'heures d'intervention éventuellement majorées sur décision de l'organe délibérant selon les taux applicables aux IHTS.

L’intervention, étant considérée comme du temps de travail effectif, peut le cas échéant, si elle n’a pas été compensée et si elle a donné lieu à la réalisation d’heures supplémentaires : 
· Pour un agent à temps complet : être rémunérée par le biais d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) via la réglementation en vigueur en la matière et sous réserve d’une délibération relative aux IHTS.
· Pour un agent à temps non complet : être rémunérée en heures complémentaires jusqu’à 35 heures, et le cas échéant, en heures supplémentaires au-delà des 35 heures.

· Pour les agents non éligibles aux IHTS :

	Intervention durant une astreinte
	Indemnité

	Intervention effectuée un jour de semaine
	16 € de l’heure

	Intervention effectuée une nuit, un samedi, un dimanche ou un jour férié
	22 € de l’heure



Ces montants seront ajustés automatiquement en fonction des revalorisations prévues par les textes réglementaires.



La durée du repos compensateur est égale au temps de travail effectif majoré dans les conditions suivantes :

	Intervention durant une astreinte
	Récupération (1)

	Intervention effectuée un samedi ou lors d’un repos imposé par l’organisation collective du travail
	125 %

	Intervention effectuée une nuit
	150 %

	Intervention effectuée un dimanche ou un jour férié
	200 %



(1) Le repos compensateur ne peut bénéficier qu’aux agents relevant d’un régime de décompte horaire des heures supplémentaires.

Les jours et heures du repos compensateur sont fixés par le responsable de service, compte tenu du vœu de l’intéressé et des nécessités du service. Les repos compensateurs ainsi accordés doivent être pris dans un délai de six mois après la réalisation des heures supplémentaires ayant donné droit à ces repos.

· Pour les autres filières :

	Intervention durant une astreinte
	Indemnité
	Récupération

	Jour de semaine
	16,80 € de l’heure
	Durée de l’intervention + 110%

	Un samedi
	21 € de l’heure
	Durée de l’intervention + 110 %

	Une nuit
	25,20 € de l’heure
	Durée de l’intervention + 125 %

	Un dimanche ou un jour férié
	33,60 € de l’heure
	Durée de l’intervention + 125%



Ces montants seront modifiés automatiquement en fonction des revalorisations prévues par les textes réglementaires.


· Que, sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis du Comité Social Territorial compétent, ces dispositions seront reconduites tacitement chaque année ou tous les 2 ans (durée non exhaustive), compte tenu de son impact sur le temps de travail et l’équilibre professionnel/personnel ;

· D’inscrire au budget les crédits correspondants ;

· D’autoriser l’autorité territoriale à signer tout acte y afférent ;

· De charger l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette délibération, qui prend effet à partir du ………… (au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité, en application du principe de non rétroactivité d'un acte réglementaire).

· … adopte à l’unanimité des présents la proposition ci-dessus.
· OU … voix pour, … voix contre, … abstentions

	Le Maire (ou le Président),
· Certifie le caractère exécutoire de cet acte,  
· Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Transmis au représentant de l’État le : ……….
Publié le : ………………

	Fait à………………………,
le……………………………
Prénom, Nom et qualité du signataire






(1) Astreintes de la filière technique : 

Les astreintes d’exploitation : astreintes de droit commun et qui sont mises en œuvre quand l’agent est tenu, pour les nécessités de service, de demeurer à son domicile ou à proximité, afin d’être en mesure d’intervenir,

Les astreintes de sécurité : mises en œuvre quand des agents sont appelés à participer à un plan d’intervention dans le cas d’un besoin de renforcement en moyens humains faisant suite à un évènement soudain ou imprévu,

Les astreintes de décision : mises en œuvre pour le personnel d’encadrement pouvant être joints directement par l’autorité territoriale en dehors des heures d’activité normale du service, afin d’arrêter les mesures et les dispositions nécessaires. 
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